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LE MARCHE DE LA FRANCHISE

2012:
indicateurs
à surveiller

Croissance en panne, chômage, consommation atone, hausse des prélèvements,
échéances électorales... Les incertitudes de 2012 vont peser sur l'activité des

franchiseurs et des franchises. Voici quèlques indicateurs à surveiller de près.

C
rise financiere, tcm
pète dans la zone euro,
croissance proche du
zero, hausse du cho
mage, rigueur budge

taire 2012 - annee électorale en
France - s'annonce difficile pour
les entrepnses Bien que plus resis
tante, la franchise n'échappera
pas aux aléas conjoncturels qui
planent sur l'économie française
en ce début d'année Aux mesures
déjà pnses récemment qui impac
tent plusieurs secteurs d'activité,
vont probablement venir s'ajou
ter, a l'issue des elections de mai
et juin, des changements signi
ficatifs dans la fiscalite et les pre
levements sociaux, avec la pour
suite de la revision de certaines
niches et avantages Y aura t il au
1er octobre une augmentation
de 1,6 point du taux pnncipal de
la TVA - comme l'a annonce I ac-
tuel president de la Republique le
29jamier - susceptible d'en
tramer une hausse des prix et
de freiner la consommation '
D'ores et déjà, les professionnels
de la restauration ont dû relever
le taux de la TVA de 5,5 % a 7 %
le 1er janvier D'autres mesures

destinées a restreindre le déficit
du budget de l'Etat, telle la reduc-
tion des subventions dans le pho
tovoltaïque et des allegements de
charges dans les services a la per
sonne, mettent en penl certaines
enseignes «Seuls les reseaux qui
n'ont pas tenu compte de ces aides
dans la construction de leur busi
ness model passeront le cap, aver
tit Jean Michel Illien du cabinet
Franchise Management Les sub-
ventions ou les exonérations fis
cales finissent toujours par dis
paraître un jour ou l'autre »

Voici quèlques elements d'ac-
tualite a surveiller de pres

RESTAURATION
Le taux reduit
de la TVA a permis
a de nombreuses
entrepnses
de surmonter une
conjoncture difficile

DHAUSSE DE LA TVA
DANS LA RESTAURATION

Depuis le ierjanvier, le taux reduit
de la TVA, applicable depuis 2009
par les professionnels du secteur,
a ete relevé a 7 % Toutes les formes
de restauration, traditionnelle,
rapide et collective, sont concer-
nées ainsi que les commerces pro
posant des plats ou des formules
« Nous nous attendions aune hausse
et avons finalement ete soulages
que cette augmentation ne soit que
de 1,5 % Elle est quasiment invi
sible sur les prix cela représente
juste quèlques centimes d'euros de
plus sur la note Notre mobilisa
non s'est daxantagc pol tee sur
l'étendue de cette mesure afin qu'elle
concerne I ensemble des acteurs
du secteur et qu'elle ne cree pas de
distorsion de concurrence entre
les différentes filieres » explique
Laurent Caraux, president du
SNRTC (syndicat national de la
restauration thématique ct com
merciale) et president de l'en
seigne El Rancho Cependant la
crainte d'une nouvelle hausse est
bien réelle « Les taux continue
rent d'augmenter Notre ban
tise serait un retour au taux his
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torique de 19,6 96. Cè qui serait
catastrophique, car le taux réduit
de TVA a permis à de nombreuses
entreprises de survivre » poursuit
Laurent Caraux.

[ L'ÉVOLUTION DU
MARCHÉ IMMOBILIER

Les transactions dans l'immobilier
se sont repliées en 2011 et l'an-
née 2012 s'annonce encore plus dif-
ficile pour la profession, notam-
ment à cause de plusieurs réformes
votées dans le cadre de la dernière
loi de finances. La révision du dis-
positif Scellier (13 % de réduc-
tion d'impôt au lieu de 22 %) devrait,
selon la Fédération des promoteurs
immobiliers (FPI), avoir un impact
sur les ventes du neuf d'environ
moins 20 %. Sans parler de la sup-
pression du prêt à taux zéro PTZ+
dans l'ancien : d'après l'Observa-
toire du Crédit Logement/CSA, elle
pourrait se solder par une dimi-
nution de la production de crédit
immobilier de -17,5 % en 2012. Résul-
tat, les enseignes font profil bas.
« Dans les réseaux, le nombre
d'agences est stable. Les départs
sont compensés par l'arrivée de
nouveaux franchises, mais les parcs
d'agences n'augmentent pas », ana-
lyse Mélanie Kessous de l'Obser-
vatoire de la franchise. Certaines
enseignes créent de nouveaux ser-
vices pour réagir face à la conjonc-
ture. Guy Hoquet a ainsi mis en
place un contrat de garantie qui
sécurise le vendeur et l'acheteur
lors des transactions, Foncia a élargi
ses prestations en gestion locative
et ScJvimo s'est développé en régions
avec des mini-sites Internet. Para-
doxalement, seuls les réseaux
comme Saint-Ferdinand Immobi-
lier ou Coldwell Banker, spéciali-
sés dans le haut de gamme, sem-
blent mieux tirer leur épingle du
jeu. Et que penser de l'augmen-
tation de 30 % des droits à construire
annoncée le 29 janvier par Nicolas
Sarkozy ? Experts et profession-
nels divergent quant à l'évaluation
de ses conséquences -bénéfiques
ou non - sur le marché.

CHRISTINE LEVASSOR
Responsable
du département
franchise à la Bred.

«Nos conditions
de prêt ne se
sont pas durcies.
Nous allons
continuer
à financer les
bons projets
de franchise.»

I L'ACCES AU
FINANCEMENT

Avec les crises financières à répé-
tition depuis 2008, les banques sont
devenues très sélectives et obtenir
un crédit est plus difficile pour
les entrepreneurs, y compris pour
les franchises (lire article page 48).
« La position des banques s'est dur-
cie depuis l'été. Je n'ai jamais vu
cela en sept ans d'activité, même
en 2008 au plus fort de la crise »
s'inquiète Jean-Philippe Deltour,
cofondateur de CréditRelax, un
courtier en financement profes-
sionnel : « Aujourd'hui, les banques
demandent quasi systématique-
ment la contre-garantie d'un orga-
nisme de cautionnement. Résul-
tat, des institutions comme Oséo,
Siagi ou Socama sont hypersolli-
citées, et par conséquent nette-
ment plus exigeantes elles aussi. »
Du côté des banquiers, le discours
se veut beaucoup plus rassurant.
« Nos conditions de prêt ne se sont
pas durcies. Nous allons continuer
à financer les bons projets de fran-
chise, en surveillant toutefois de
près les chiffres d'affaires prévi-
sionnels et la corrélation entre le

CONSOMMATION
DES MÉNAGES : l'inconnue de 2012

S
elon la dernière enquête de la Fédération Procos
auprès d'un panel des enseignes membres, l'acti-
vité du commerce de détail spécialisé, malgré un

rebond des ventes en décembre, est restée quasi nulle
sur l'ensemble de l'année 2011 à + 0,1 %
Qu'en sera-t-il en 2012 ? Trois paramètres au moins in-
fluent sur la consommation : le niveau du chômage, l'aug-
mentation des revenus et les hausses de prix. Le moral
des acteurs économiques - et il n'est pas actuellement
au top - joue aussi un rôle non négligeable, les poussant
à consommer ou à épargner par précaution. Selon Pln-
see, la consommation des ménages ne progresserait que
très faiblement au premier semestre 2012 (+ 0,1 %).
Le Centre de prévision de L'Expansion prédit pour sa
part une croissance zéro, «bridée par la montée du chô-
mage, la rigueur salariale et la montée des prélèvements
obligatoires.» J.G.

prix de cession du droit au bail et
le loyer » note Christine Levas-
sor, responsable du département
franchise à la Bred.

I LA RÉDUCTION
DES NICHES FISCALES
ET L'AUGMENTATION
DES CHARGES

Économies budgétaires obligent,
l'arrêt brutal de certaines incita-
tions fiscales ou d'aides de l'État
a mis un coup dur à certains sec-
teurs, notamment le photovol-
taique. Déjà réduits en 2011, les taux
de crédit d'impôt dans le secteur
ont de nouveau été modifiés dans
le cadre de la loi de finances 2012 :
depuis le ier janvier, ils sont passés
de 22 à ii %. De plus,le plafond des
dépenses éligibles aux exonéra-
tions a été ramené à 3 200 euros et
le tarif de rachat de l'électricité
solaire par EDF aux installateurs a
été abaissé. Un cocktail fatal à un
réseau comme Soleil en Tête mis
en liquidation judiciaire le 20 jan-
vier (lire page 91).

Le secteur des services à la per-
sonne est, lui aussi, confronté aux
évolutions moins favorables du
cadre fiscal et social. Concerné par
la hausse de la TVA (de 5,5 à 7 96)
et par une augmentation du Smic
en janvier, le secteur est à la peine.
D'autant que la loi de financement
de la sécurité sociale 2012 (LFSS)
est venue modifier l'assiette de cal-
cul de la CSG et de la GRDS. Celles-
ci sont assises sur 98,25 % du salaire
au lieu de 97 % auparavant, ce qui
entraîne une augmentation des
charges salariales. Pourtant, selon
Éric Luc, expert-comptable chez
Fiducial : « À la différence du pho-
tovoltaïque, il existe un vrai mar-
ché et une demande croissante pour
les services à la personne. Le sec-
teur ne vit pas seulement sur les
niches fiscales et les aides directes
et indirectes de l'État ». Cependant,
dans le contexte actuel, seules les
enseignes bien implantées et ayant
les reins financiers solides par-
viendront à passer ce cap périlleux.

VALÉRIE FROGER



 


